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n° 172159 du 20 juillet 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

représenté par ses parents

X et X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 1er juin 2016 par X, de nationalité kosovare, et par X, réfugiée reconnue

d’origine serbe, au nom de leur enfant mineur X, de nationalité « indéterminée », contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 28 avril 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2016 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2016.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me O. TODTS loco Me S.

SAROLEA, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon les déclarations de ton papa et d’après les éléments présents dans ton dossier administratif, tu es

né le 18 octobre 2014 à Alost (Belgique), tu es d’origine ethnique rom et de nationalité indéterminée. Le

8 janvier 2015, tes parents, Madame [B. E.], et Monsieur [H. A.] introduisent une demande d’asile à ton

nom auprès de l’Office des Etrangers. A l’appui de cette requête, ton père explique que tu ne peux aller

vivre en Serbie car les Serbes détestent les musulmans et que les conditions de vie seraient

insuffisantes pour la communauté Rom, dont tu fais partie. Il demande donc que le statut de réfugié te

soit octroyé dans la mesure où ta maman possède elle-même ce statut.
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De fait, ta maman, de nationalité serbe, a été reconnue réfugiée en Belgique comme personne mineure

accompagnant tes grands-parents maternels, Monsieur et Madame [B. D.] et [H.]. Ton papa, d’origine

kosovare mais de nationalité serbe, a introduit une demande d'asile le 5 novembre 2009 mais celle-ci a

fait l'objet d'une décision de refus de séjour (26 quater) prise par l'Office des Etrangers le 24 juin 2010. Il

est actuellement en procédure de régularisation sur base des articles 10 et 12bis de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers.

À l’appui de ta demande d’asile, tes parents déposent les documents suivants : une lettre de ton

avocate faisant suite à la demande de renseignement du CGRA, datée du 24/04/2015 ; ton acte de

naissance émis à Alost le 19/11/2014 ; une composition familiale émise à Wetteren le 16/04/2015 ; le

consentement parental signé par tes deux parents, non daté ; une copie de l’acte de naissance de ton

père, émis le 10/07/2008 à Nis, ainsi que sa traduction en néerlandais ; une copie du titre de séjour B

(réfugié) de ta mère, émis le 20/12/2010 et valable cinq ans.

Le CGRA t'a notifié, le 10 septembre 2015, une décision de refus de prise en considération d'une

demande d'asile dans le chef d'un ressortissant d'un pays d'origine sûr. Tes parents ont fait appel de

cette décision devant le Conseil du Contentieux des Etrangers qui a annulé la décision en date du 22

octobre 2015 dans son arrêt n° 155 102 au motif que rien n'indiquait, de manière concrète et avérée,

que tu serais de nationalité serbe, qu'aucun élément concret et avéré ne permettait par ailleurs de

conclure que tu n'aurais pas la nationalité kosovare, et qu'aucune information ne renseignait les raisons

ayant présidé à la reconnaissance de la qualité de réfugié de tes grands-parents maternels, ce qui ne

permettait pas de conclure que cette qualité ne pourrait pas t'être personnellement reconnue par identité

de motifs. Une nouvelle décision a donc été prise à la lumière de ces constats.

B. Motivation

Sur base des déclarations de ton père et des éléments qui figurent dans ton dossier administratif, force

est de constater qu'il n'existe pas d'éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans ton

chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et/ou de

motifs sérieux et avérés indiquant que tu encoures un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les Etrangers (Loi du 15 décembre 1980).

Tout d'abord, relevons que quand bien même tu es actuellement de nationalité indéterminée, il ressort

des informations disponibles au Commissariat général (cf. dossier administratif, Farde – Informations

pays, copie n °1) et de l’acte de naissance que ton papa dépose en son nom (cf. dossier administratif,

Farde - Documents, pièce 5) qu'il possède la nationalité serbe et ce bien qu'il soit né à Podujevo au

Kosovo. Quant à ta maman, celle-ci possédait également la nationalité serbe avant de se voir

reconnaître le statut de réfugié ainsi qu'en témoigne son acte de naissance (cf. dossier administratif,

Farde - Informations pays, copie n°7). Partant, et comme indiqué dans les informations disponibles au

Commissariat général, lesquelles reposent sur la Loi sur la Citoyenneté Serbe du 20 décembre 2004 (cf.

dossier administratif, Farde - Informations pays, copie n°1), tu es en droit d’obtenir la nationalité serbe

en effectuant des démarches administratives. Par conséquent, il ressort de l’examen de ton dossier

administratif que ta requête doit être analysée à l'égard de la République de Serbie.

Or, ton papa n’a fourni, dans ses déclarations au CGRA, aucun élément qui puisse permettre d’affirmer

qu'il existe, dans ton chef, une crainte fondée de persécution et/ou un risque réel d'atteinte grave en

regard de la Serbie. En effet, il s’est limité à exposer des points d’ordre général sur la situation des

Roms en Serbie, en ajoutant qu’il n’a pas de possibilité d’y travailler, et que ta famille et toi-même

n’avez aucune attache dans ce pays (cf. CGRA p.7).

En ce qui concerne la reconnaissance du statut de réfugié octroyée à ta maman et la volonté de tes

parents de régulariser ta situation administrative en obtenant le même statut pour toi, je constate que je

ne peux appliquer le principe de l'unité de la famille en ton chef, dans le cadre d'une demande d'asile.

En effet, les motifs pour lesquels le statut de réfugié a été reconnu à ta maman et à ses parents en

raison des craintes fondées de persécution nourries par ton grand-père ne peuvent mener à une

reconnaissance de la qualité de réfugié par identité de motifs dans ton cas.

A cet égard, relevons qu’au fondement de sa requête ton grand-père invoquait plusieurs craintes par

rapport à la Serbie.
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Tout d’abord, il craignait d’effectuer son service militaire parce qu’il avait charge de famille et ne voulait

pas l’abandonner (cf. dossier administratif, Farde -Informations pays, copie n°5 : rapport d’audition de

[D. B.] pp.5 et 6). Or, il ressort des informations disponibles au CGRA (cf. dossier administratif, Farde -

Information pays, copie n° 6) que le service militaire obligatoire est aboli en Serbie depuis le 1er janvier

2011. Tu ne serais donc pas dans l’obligation de l’effectuer de sorte que cette crainte ne peut plus être

retenue dans ton chef.

Par ailleurs, ton grand-père expliquait également craindre la police locale parce qu’au moment de

l’autonomie du Kosovo, celle-ci l’a obligé à aller manifester avec les Serbes, à Belgrade contre cette

autonomie. Il y a été maltraité par la police de Belgrade qui l’a alors pris pour un Albanais (cf. dossier

administratif, Farde - Informations pays, copie n° 5 : rapport d’audition de [D. B.] p. 7). En ce qui

concerne ces maltraitances, relevons que celles-ci sont survenues au cours d’une situation très

particulière liée au contexte entourant la déclaration d’indépendance du Kosovo. Or, il est de notoriété

publique que le Kosovo a proclamé son indépendance en 2008 et qu’actuellement, en 2016, de telles

manifestations ne se déroulent plus malgré le fait que la Serbie n’a pas reconnu le nouvel état. Partant,

dans la mesure où le contexte dans lequel ont pris part ces persécutions envers ton grand-père est

révolu, les craintes qu’il invoquait se voient privées de tout caractère actuel de sorte qu’aucune crainte à

ce sujet ne peut être invoquée dans ton chef.

Ton grand-père expliquait aussi qu’en 2004, son magasin lui a été confisqué par des Serbes en raison

de son union avec ta grand-mère qui est kosovare (cf. dossier administratif, Farde - Informations pays,

copie n° 5 : rapport d’audition de [D. B.] pp. 9,10). Cependant, il précise ne pas avoir déposé plainte

auprès de ses autorités (ibid. p. 10). De même, il fait état de menaces proférées par des voisins en 2009

afin qu’il quitte sa maison aux motifs qu’il est rom et que ta grand-mère est originaire du Kosovo (cf.

dossier administratif, Farde - Informations pays pièce n° 5 : rapport d’audition de [D. B.] pp.10, 11).

Cette fois encore, ton grand-père ne sollicite pas l'aide de ses autorités et ne dépose pas de plainte

(ibid. p. 11). Au vu des différents ennuis rencontrés par ton grand-père avec ses autorités, il est

compréhensible qu’il ne l’ait pas fait. Toutefois, rien ne permet de penser qu’actuellement, la police

serbe n’interviendrait pas si tu rencontrais des problèmes avec des tiers pour des motifs similaires.

De fait, il ressort des informations disponibles au Commissariat général que les autorités serbes ne

mènent pas de politique de répression active contre les minorités du pays, dont celle des Roms. Les

autorités et la police serbes garantissent à tous les groupes ethniques, y compris les Roms, des

mécanismes légaux de détection, de poursuites et de sanction des faits de persécution. Par ailleurs, il

ressort que, s’il est vrai qu’un certain nombre de réformes (importantes) restent indispensables au sein

de la police serbe, celle-ci fonctionne mieux. En cela, elle se rapproche de plus en plus des normes de

la Commission européenne. Le fait que la police fonctionne mieux est avant tout la conséquence de

l’implémentation de la loi sur la police de 2005, qui a apporté d’importantes modifications

organisationnelles aux services de police. Les autorités serbes sont assistées par l’« OSCE

(Organization for Security and Co-operation in Europe) Mission to Serbia ». Sous l’impulsion de l’OSCE,

une attention accrue a été consacrée à la formation des officiers de police, à la lutte contre le crime

organisé, à la « community policing », aux relations publiques et à la communication. L’ensemble de ces

mesures a permis à la police serbe de présenter de meilleurs résultats. Si l’on estime être/avoir été

injustement traité par la police serbe et que des droits sont/ ont été violés, il existe en Serbie plusieurs

mécanismes ¿ accessibles également aux Roms ¿ afin de dénoncer les exactions policières auprès des

autorités supérieures. Les autorités serbes entreprennent en effet des démarches pour prévenir les

violences et la discrimination à l’encontre des minorités. Les exactions des policiers ne sont pas

tolérées. C’est ce qui se révèle également de la création d’un organe de contrôle interne au sein des

services de police, qui traite des plaintes relatives aux interventions de la police. Compte tenu de ce qui

précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (relatifs à la sécurité) les

autorités qui opèrent en Serbie offrent une protection suffisante à tous les ressortissants serbes, quelle

que soit leur origine ethnique et prennent des mesures au sens de l’article 48/5 de la loi belge sur les

étrangers du 15 décembre 1980 (cf. dossier administratif, Farde –Informations pays-, copies n°2 et n°8).

Ton grand-père expliquait encore qu’il n’avait pas pu scolariser ses enfants, l’école les ayant refusés en

raison de leur origine ethnique d’une part et d’autre part parce qu’ils étaient malmenés lorsqu’ils

sortaient. Cependant, il ajoute n’avoir entrepris des démarches qu’auprès d’une seule école dans le but

d’y inscrire ses enfants, ce qui témoigne du peu de sollicitations entamées pour les scolariser et qui ne

permet pas d’affirmer qu’il se serait heurté au même type de réaction s’il s’était présenté dans d’autres

écoles (cf. dossier administratif, Farde - Informations pays pièce n° 5 : rapport d’audition de Djevat

Berisa pp. 11 et 12).
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Dans ce contexte, il convient de considérer la situation actuelle des Roms en Serbie (cf. dossier

administratif, Farde – Informations pays-, copie n°3). S’il est vrai que les Roms sont défavorisés en

Serbie et y connaissent des problèmes en matière d’enseignement, d’accès aux soins de santé,

d’emploi et de logement, ce qui se traduit notamment par de mauvaises conditions de vie et la pauvreté,

cette situation résulte d’une combinaison de facteurs multiples qui ne peuvent se ramener à la seule

origine ethnique ni aux seuls préjugés vis-à-vis des Roms (p.ex. la mauvaise situation économique du

pays, des traditions culturelles en vertu desquelles les enfants sont retirés de l’école dès leur jeune âge,

etc. jouent également un rôle). Il ressort des informations dont dispose le CGRA que les autorités

serbes ne mènent pas de politique de répression active contre les minorités du pays, dont celle des

Roms, et que leur politique vise à intégrer ces minorités et non à les discriminer ou à les persécuter. En

règle générale, la Serbie dispose d’un cadre pour la protection des droits des minorités et ceux-ci sont

respectés. Les autorités serbes ne se contentent de la simple mise en place de la nécessaire législation

anti-discrimination, mais elles formulent également des plans concrets en vue de l’amélioration de la

difficile position socioéconomique des Roms, ainsi que de la lutte contre la discrimination à leur endroit

en matière de soins de santé, d’enseignement, d’emploi, etc.

L’on peut en conclure que, dans le contexte serbe, des cas possibles de discrimination ne peuvent être

considérés, de manière générale, comme des persécutions au sens de la convention de Genève. Pour

pouvoir établir que des mesures discriminatoires constituent en tant que telles une persécution au sens

de la Convention de Genève, l’ensemble des circonstances doit être pris en compte. Le déni de certains

droits et une attitude discriminatoire ne caractérisent pas en soi une persécution au sens reconnu à ce

terme dans le droit des réfugiés. Pour aboutir à la reconnaissance du statut de réfugié, le déni des droits

et la discrimination doivent être d’une nature telle qu’ils entraînent une situation qui puisse être

assimilée à une crainte au sens du droit des réfugiés. Cela implique que les problèmes qui font l’objet

de la crainte, ou leur accumulation, doivent avoir un caractère suffisamment grave qu’ils entraînent une

violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la vie dans le pays d’origine

en devient intenable. Toutefois, les éventuels problèmes de discrimination en Serbie ne présentent pas

le caractère, l’intensité et la portée qui puissent les faire considérer comme étant des persécutions, sauf

peutêtre dans des circonstances particulières, très exceptionnelles, dont on puisse penser qu’ils soient

mentionnés dans les informations et/ou qu’ils puissent être documentés. Par ailleurs, l’on ne peut

absolument pas conclure que les autorités serbes ne sont pas aptes ou ne veulent pas intervenir dans

cette problématique et assurer une protection. Pour les mêmes raisons, l’on ne peut parler de risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 de la loi sur les étrangers.

Enfin ton grand-père invoquait que ta grand-mère avait rencontré un différend avec la justice suite à

l’accident de la route provoqué par l’insouciance de leur fille âgée de quatre ans et qu’elle devait dès

lors aller en prison (cf. dossier administratif, Farde – Informations pays, copie n°5 pp.4, 7, 8 et 9).

Toutefois, il ressort du jugement présenté par ce dernier que ta grand-mère a été condamnée à payer

une amende de 3000 dinars et à rembourser les frais de procédure s’élevant à 1000 dinars et qu’auquel

cas elle serait en défaut de payer la somme due, la sanction serait remplacée par une peine

d’emprisonnement de six jours (cf. dossier administratif, Farde – Informations pays, copie n°9). A cet

égard, relevons qu’il ne ressort nullement de ce jugement que ta grand-mère ait fait l’objet d’un procès

inéquitable en raison de son origine ethnique. Il appert en effet que la détermination de la peine

prononcée par le juge se fonde sur l’évaluation des circonstances, des pièces d’affaire et du procès-

verbal de l’enquête qui a été menée suite à l’accident et qui reprend notamment les déclarations de ta

grand-mère. Partant, il n’y a aucune raison de penser que ce problème rencontré par ta grand-mère en

2009 aurait des répercussions sur ta personne à l’heure actuelle.

Par conséquent, sachant que tu es mineur, ce dont il a été tenu compte tout au long de ta procédure

d’asile, il ne ressort pas clairement des déclarations de ton père qu’il existe, en ce qui te concerne, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que

tu coures un risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection

subsidiaire.

Les documents que tes parents ont déposés ne sont pas susceptibles de renverser les arguments

présentés dans cette décision. Les pièces déposées permettent d’établir ton identité, ta filiation et ta

composition de ménage ; ces éléments ne sont pas mis en question ici. Mais ces documents n’ont pas

vocation à justifier un lien avec les critères régissant l’octroi du statut de réfugié ou de la protection

subsidiaire en ton chef.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. »

2. Requête

2.1. La partie requérante expose les faits suivants :

« Le requérant est de nationalité indéterminée et est né en Belgique le 18 octobre 2014.

Sa mère est réfugiée reconnue, originaire de Serbie, tandis que son père est né au Kosovo en 1993.

Le 8 janvier 2015, une demande d'asile a été introduite pour le requérant par ses parents.

Le père du requérant a été entendu le 2 juillet 2015.

Le 9 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de

la demande d'asile.

Cette décision a été annulée par un arrêt de Votre Conseil du 22 octobre 2015.

Le 28 avril 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du

statut de protection subsidiaire. »

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l'article 1er, A, 2, de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle que modifiée par le Protocole de New

York de 31 janvier 1967, et des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, à la lumière de la directive

2011/95/EU du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après

Directive qualification « refonte ») », de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers », et de la violation « du

principe de bonne administration et le devoir de minutie ».

Au terme de divers rappels de droit et de jurisprudence, elle reproche en substance à la partie

défenderesse d’examiner sa demande d’asile à l’égard de la Serbie - pays dont elle conteste que son

père ait la nationalité -, estime que sa demande de protection internationale doit être examinée à l’égard

du Kosovo, et fait état de plusieurs rapports d’information sur la situation des Roms prévalant dans ce

dernier pays.

2.3. La partie requérante demande en conséquence, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de

réfugié, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment

subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

3. Discussion

3.1. Dans sa demande d’asile, la partie requérante invoque des craintes de persécution et risques

d’atteintes graves en raison notamment de son origine rom, éléments qu’elle fait explicitement valoir tant

à l’égard de la Serbie que du Kosovo.

3.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse n’examine les craintes de persécution et risques

d’atteintes graves allégués par la partie requérante qu’à l’égard de la Serbie, en raison de la nationalité

serbe de ses père et mère.

3.3. En l’état actuel du dossier, le Conseil constate cependant que rien ne permet de conclure

raisonnablement que le père de la partie requérante serait actuellement de nationalité serbe, ce d’autant

moins qu’un extrait du registre des étrangers en date du 16 avril 2015 l’identifie formellement comme

étant de nationalité kosovare.



CCE X - Page 6

Le Conseil estime dès lors nécessaire d’examiner les craintes de la partie requérante à l’égard du

Kosovo, dans la mesure où rien, en l’état actuel du dossier, ne permet raisonnablement d’exclure que

son père ne devrait pas être considéré comme étant de nationalité kosovare.

A défaut d’un tel examen, il convient d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, afin qu’il complète son instruction et examine

également la demande d’asile de la partie requérante à l’égard du Kosovo.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 28 avril 2016 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juillet deux mille seize par :

M. P. VANDERCAM, président,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS P. VANDERCAM


